
D.S.N – Déclaration Sociale Nominative

Depuis le 1er janvier 2022

Toutes les collectivités sont passées à la D.S.N



Contrôle des informations retours 
du mois précédent







IMPORTANT

CONTRÔLE de la D.S.N

A l’aide du Bordereau Récapitulatif URSSAF (BRC)

A l’aide d’une Séquence DSN contenant :
- Etat de charges URSSAF
- Le journal de Paie
- Etat de charges IRCANTEC
- Etat de charges CNRACL
- Etat de charges RAFP
- Etat de charges M.N.T ou autres organismes (éventuellement)



Que ne déclare pas la D.S.N ?









CTP : Code de Cotisation :

3 - l’écart détecté entre les 
différentes assiettes




















